Séjour Neige 2027 – Préinscriptions et Renseignements
Un séjour Neige est prévu du 09 au 16/01/2027 à RISOUL (1850 m -2750 m) dans le centre Léo Lagrange « Le 1850 ». Deux options sont proposées : Ski alpin par groupes de niveau (encadrement par animateurs ADAPAR) et Raquettes avec un encadrement par un professionnel local que les intéressés doivent contacter eux-mêmes.

Option SKI ALPIN :   Tarif prévisionnel : entre 570 et 590 € payables en 3 chèques :
· un chèque de 150€ pour  la préinscription avant le 15 avril 2026, 
· un de 300€ remis avec le précédent mais encaissé en octobre 2026
· et un chèque pour le solde réajusté, remis avant fin septembre et encaissé en décembre 2026. 
Ce tarif  comprend :
· Pension complète du samedi 09/01/2027 à 17h au samedi 16/01/2027 à10h.
· Hébergement en chambre double ou Twins, plus Taxe de séjour. Très peu de chambres individuelles disponibles avec supplément (150 à 160 euros)
· Restauration en buffet à volonté avec possibilité de panier pique-nique à commander la veille.
· Assurance hébergeur pour annulation et interruption de séjour. Cette assurance est obligatoire sauf si vous apportez la preuve écrite qu’un autre assureur personnel couvre la même prestation.
· Activités en journée + animations de soirée proposées par le centre.

Le forfait skieur 6 jours du Domaine de la FORET BLANCHE regroupant les stations de RISOUL et VARS (185 km de pistes) sera d’environ 190 euros pour les + 65 ans (210€ si < 65 ans). Ce forfait « 6 jours » à prix préférentiel négocié est proposé par le Centre. Il sera payé par chèque avec le solde.  Il n’est pas obligatoire – des forfaits à la journée peuvent aussi être achetés aux caisses de la station.

Option RAQUETTES : Tarif prévisionnel et remise des chèques identiques au cas du « ski alpin » 
Guide randonnées raquettes : Un guide est proposé par le centre, aux tarifs suivants  pour un groupe de 12 personnes maximum : environ 270€ la journée ou 150 euros la demi-journée (paiement et gestion en direct avec le guide) Un paiement individuel est possible. D’autres prestataires existent dans la station.
Les intéressés gèrent eux-mêmes leur encadrement car il n’est pas prévu par l’ADAPAR et ils ne peuvent pas pratiquer sans encadrement.

Le déplacement s’effectuera par covoiturage. Suivant l’itinéraire, la durée du trajet est de 4h environ et le coût de 50€ à 65€/personne (4 ou 3 personnes par voiture) Un passage par le tunnel du Fréjus (environ 60€ en plus pour le véhicule) n’est pas prévu dans ces tarifs.

Procédure de préinscription et d’inscription : 
1) Envoyez le plus vite possible  par mail votre intention de participation  à Gilbert ACHARD (autoga47@gmail.com) en précisant bien l’option choisie. Cette phase déterminera le maintien ou non du séjour, suivant le nombre de participations par option.
2) Envoi, avant le 15 avril 2026,  par courrier d’un chèque de confirmation de 150€ et d’un chèque de 300€. Le chèque de confirmation ne sera pas remboursé si un désistement de complaisance intervient quelle que soit la période. 
Lors de cet envoi, vous fournirez aussi sur papier libre :
· une adresse mail valide et un numéro de téléphone portable lisibles ;
· pour les skieurs, une appréciation personnelle de votre niveau en ski ;
· votre choix pour le covoiturage : passager ou chauffeur (dans ce cas, nombre de passagers)
3) L’inscription définitive se fera avant fin septembre 2026, en remplissant et en renvoyant le contrat de vente qui vous parviendra par mail, après validation de votre préinscription. Cet envoi devra contenir aussi le chèque du solde cumulé avec le montant du forfait « 6 jours », si vous êtes intéressé. 
Le montant de ce dernier chèque sera alors précisé  et il ne sera encaissé que début décembre 2026.

Tous les courriers sont IMPERATIVEMENT à adresser à :
Gilbert ACHARD, 390 rue du Puy Gris 73000 Chambéry ; Tel : 06 23 19 33 44
Tous les chèques sont à faire au nom de l’ADAPAR. Un cumul pour les  couples est possible.  


